
Saint-Constant 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 

AVIS PUBLIC 

ENTREE EN VIGUEUR 
REGLEMENT NUMERO 1583-18 

AVIS est donne par la soussignee, greffiere de la Ville de Saint-Constant que lors d'une 
seance tenue le 14 aout 2018, le Conseil municipal de la Ville de Saint-Constant a adopte 
le reglement suivant: 

• 1583-18 decretant une depense de 1 250 662 $ et un emprunt de 
1 250 662 $ pour le remplacement de la conduite d'aqueduc existante et 
la refection de la chaussee sur une partie du chemin 
Saint-Frangois-Xavier ainsi que pour le pavage des accotements sur la 
montee Lasaline. 

Ce reglement a regu les approbations legales suivantes : 

• par les personnes habiles a voter, le 30 aout 2018. 

• par le ministere des Affaires municipale et de I'Occupation du territoire, le 12 
octobre 2018. 

Ce reglement est depose au greffe de la Ville, au 147, rue Saint-Pierre, 
Saint-Constant, ou toute personne interessee peut en prendre connaissance pendant les 
heures regulieres de bureau. 

Ce reglement entre en vigueur le jour de sa publication conformement a la Loi. 

Seule la date de publication sur le site Internet officiel de la Ville de Saint-Constant servira, 
lexfas echeant, pour la computation des delais prevus par la Loi. 

DONNE-a Saint-Constant, ce 15 octobre 2018. 

Me" lie LMamme, greffiere^ 
Dir^ctrice des affaires juridiques 


